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COMPTE RENDU

Assemblée Générale Extraordinaire
du 16 novembre 2024

Le Président Jean Marie FABIÉ ouvre la séance à 9 h 30 par une Assemblée Générale
extraordinaire afin de valider la mise à jour du nouveau règlement intérieur.

Ce document a été envoyé aux clubs, en même temps que la convocation. Le président
le relit et demande si quelqu’un a des suggestions à faire.

Patrick DURAND, président de la Pétanque Marvejolaise, propose la modification de
l’article 8 (commission départementale jeunes) avec l’ajout suivant : « définir le calendrier et les
lieux des championnats départementaux de leur catégorie».

Une fois la correction effectuée, le nouveau règlement est adopté à l’unanimité et le
président propose de passer à l’Assemblée Générale Ordinaire.

Assemblée Générale Ordinaire
du 16 novembre 2024

Le Président Jean Marie FABIÉ ouvre la séance de l’Assemblée Générale Ordinaire à
10 h, accueille et remercie les participants d'être venus nombreux ainsi que l’ensemble des clubs,
partenaires, sponsors, le Conseil Départemental, le Conseil Régional, le Comité Régional Occitanie
et la FF PJP.

Il demande une minute de silence pour les joueuses, joueurs, dirigeants, parents et
amis décédés en 2024.

Il  indique  que  la  feuille  de  présence  signée  par  chaque  délégué  de  club  ou  son
représentant permet de constater que 20 clubs sur 21 sont présents, et représentent un total de
voix de 52 sur 53. Le quorum étant largement atteint, l'Assemblée Générale Extraordinaire, suivie
de l’AG ordinaire peut donc délibérer valablement.

MOT DU PRÉSIDENT

Jean-Marie  FABIÉ,  président,  souligne  une  année  2024  exceptionnelle  sur  le  plan
sportif, avec notamment :

● la première place du VALDO en CRC féminin,

● la sélection de Maeva JEAN-LOUIS au Trophée des Pépites et au stage de Douai,

● les résultats des jeunes en nette progression,
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● le titre de vice-champion régional jeunes de Villefort à Albi,

● le titre de vice-champion de France du doublette mixte au duo Fabienne CHAPUS-
Dylan CARTEYRADE à Saint-Flour.

Il  remercie  l’ensemble  des  membres  du  Comité  et  Bertrand  Filhon,  secrétaire
prestataire, pour leur implication et salue les nouveaux clubs (Le Rozier, Mende Passion Pétanque)
et les présidents fraîchement élus.

RAPPORT MORAL

Yvette COMBES, secrétaire, prend la parole et fait la lecture du rapport moral.

Elle récapitule le nombre de licenciés pour cette année qui est de 1 212, soit une
augmentation de + 78 par rapport à 2023.

Elle fait le bilan du nombre d’équipes inscrites dans les compétitions organisées par le
Comité : 434 triplettes, 391 doublettes et 267 têtes-à-têtes dans les Championnats seniors, 52
équipes ont pris part au premier tour de la Coupe de Lozère, 15 clubs ont tenté leur chance en
Coupe de France, ce qui a permis d’envoyer deux équipes pour la suite de la compétition. De plus
une nouvelle compétition  a  été  créé :  la  Coupe de France Jeu Provençal.  5  équipes  se sont
inscrites et une a été retenue pour la phase finale.

Elle rappelle également que le travail des bénévoles bénéficie à tous les joueurs et
leur permet de disputer les championnats et concours officiels.

Cette année a été mis en place les inscriptions des équipes par les clubs directement
via le logiciel Gestion Concours.

Le  nombre  de  championnats  à  jouer  s’est  multiplié  avec  parfois  jusqu’à  quatre
organisés  sur  5  jours.  Merci  aux  bénévoles  et  aux  membres  du  CD  48  responsables  des
championnats et de la tenue des graphiques.

Adoption à l’unanimité (52 voix).

RAPPORT SPORTIF

Yvette COMBES, secrétaire, fait également la lecture du rapport sportif.

Tous les championnats, inscrits au calendrier fédéral, ont été organisés.

Championnat Régional des Clubs :

● Open 1ère division : MARVEJOLS se maintient,
                                MENDE forfait.

● Open 2e division : SAINT-CHÉLY-D’APCHER monte en 1ère division,
                              MENDE 2 descend en CDC. 

● Vétéran : MARVEJOLS se maintient,
                  SAINT-CHÉLY-D’APCHER se maintient et perd en ¼ de finale.

● Féminin : LE VALDO termine première et joue la phase finale,
                  MENDE 1 se maintient,
                MENDE 2 redescend en CDC.

● Jeu provençal : SAINT-CHÉLY-D’APCHER se maintient.

Championnat Départemental des Clubs :

● Open 1ère division : LE NARY monte en CRC.

● Open 2e division : LE MASSEGROS, LE VALDO et MENDE 4 montent en 1ère division.
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● Jeu provençal : MENDE 2 monte en CRC.

● Vétéran 1ère division :  SAINT-GERMAIN 1 monte en CRC.

● Vétéran 2ème division : SAINT-GERMAIN 3 monte en 1ère division.

● Féminin :     AUMONT-AUBRAC monte en CRC.

● Jeunes :     VILLEFORT fait le triplé JUNIOR-CADET-BENJAMIN MINIME.

Championnat National des Clubs :
LE VALDO finit 2e de son groupe et se maintient en CNC 2.

   Coupe de France :
MENDE et MARVEJOLS ont participé à cette compétition et ont joué le 1er tour de zone.

   Coupe de Lozère : 
MARVEJOLS a remporté la compétition pour la huitième année consécutive !

   Coupe Jean-Pierre Bessière : 
MENDE s’est imposé.

Avant de terminer, Yvette COMBES félicite une nouvelle fois Fabienne CHAPUS et Dylan
CARTEYRADE pour  leur  parcours  aux  Championnats  de  France  et  Maëva  JEAN-LOUIS  pour  ses
performances chez les jeunes.

Elle prononce un grand bravo aux jeunes et aux éducateurs. 

Adoption à l’unanimité (52 voix).

RAPPORT FINANCIER

Christian LARBAUD, trésorier, récapitule l’ensemble des dépenses et des recettes pour
la période allant du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2024.

Le  rapport  financier  ainsi  que  les  documents  comptables  ont  été  distribués  à
l’ensemble des participants via le livret annuel.

Les dépenses s’élèvent à 89 175 euros tandis que les recettes atteignent un montant
de 89 722,57 euros, faisant ainsi apparaître un bénéfice de 547,57 euros. Le Comité peut aussi
compter sur une trésorerie élevée de 82 365,78 euros.

Adoption à l’unanimité (52 voix). 

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS AUX COMPTES

Le  trésorier  demande  aux  vérificateurs  aux  comptes,  David  HERRARD  et  Denis
PRATLONG, d’exposer leur rapport. Ils remercient Christian LARBAUD pour son travail.

Adoption à l’unanimité (52 voix). 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2025

Le budget  prévisionnel  est  également  présenté et  affiche 76 650 euros  dont  deux
demandes de subvention au département (1 500 euros) et à l’Agence Nationale du Sport (1 500
euros).

Possibilité de faire appel à un Cabinet comptable.

Adoption à l’unanimité (52 voix). 
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CALENDRIER 2025

Le projet de calendrier 2025 a été distribué à l’ensemble des participants.

● Championnats de Lozère :

- Samedi 22 et dimanche 23 mars 2025 : Triplette Promotion – ROUFFIAC,

- Samedi 29 et dimanche 30 mars : DSF et TTSM – MARVEJOLS,

- Samedi 5 et dimanche 6 avril : DS Mixte – LANGOGNE,

- Samedi 12 et dimanche 13 avril : Finale TDP junior et senior + Triplette jeune :
           ROUFFIAC ou LE MASSEGROS,

- Mercredi 16 et jeudi 17 avril : TV – SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE,

- Samedi 19 et dimanche 20 avril : DJP – MARVEJOLS,

- Samedi 26 et dimanche 27 avril : TJP – ROUFFIAC,

- Samedi 3 et dimanche 4 mai : TSM - TSF – AUMONT-AUBRAC,

- Samedi 10 et dimanche 11 mai : TSMixte – FLORAC,

- À déterminer : Doublette jeune et tête-à-tête jeune.

● Concours officiels : Le calendrier 2025 a été distribué à l’ensemble des présents.
Deux modifications ont été apportées :

- Aumont déplace son concours au samedi 15 juin,

- Saint-Germain décale le sien au samedi 14 septembre.

SAISON 202  5

● Tarif licence : Augmentation de 38 à 40 euros (+ 2 €).

● Championnats de France DJP : Le président des Pétanqueurs Barrabans demande
les conditions de faisabilité des Championnats de France de doublette jeu provençal. Il faut 64
terrains pour organiser l’évènement.  

●  Formations :  6 licenciés passent le Tronc Commun dont 5 du Valdonnez et un du
Nary.

●  Tir de précision :  Trois  qualifiés  et  deux qualifiées  / secteur.  Finale prévue le
samedi 12 avril après-midi. Lieu : Le Massegros ou Rouffiac.

●  CDC :  Ouverture  d’une  troisième  division.  Première  et  Deuxième  division  à  8
équipes.

PALMARÈS 202  4   – REMISE RÉCOMPENSES

Pendant  que les  présidents  ou  délégués  votent  la  composition  du nouveau Conseil
d’administration, Yvette COMBES remet les diplômes et les récompenses aux clubs ayant gagné au
moins une compétition durant la saison 2024.
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ÉLECTIONS

Avant  la  fin  de  la  matinée,  les  présidents  et  délégués  doivent  voter  pour  les
administrateurs du prochain CA.

Trois assesseurs ont été désignés : Bertrand FILHON, Yohann VAN CRAEYENEST et Sophie
CHAPTAL.

19 candidatures  ont  été  déposées  pour  15 postes,   obligation  d'au  moins  25 % de
féminines dans le nouvel effectif.

Suite au dépouillement les résultats sont les suivants :

● CHAPTAL Lionel (52 voix) - ÉLU

● FERREIRA Alexandre (52 voix) - ÉLU

● LARBAUD Christian (50 voix) - ÉLU

● SAINT-PIERRE Michel (50 voix) - ÉLU

● COQUILLARD Leïla (49 voix) - ÉLUE

● MALAVAL Guy (49 voix) - ÉLU

● DURAND Ludovic (48 voix) - ÉLU

● NURIT Francis (47 voix) - ÉLU

● PARADIS Magali (47 voix) - ÉLUE

● COMBES Yvette (46 voix) - ÉLUE

● BOUNIOL Muriel (45 voix) - ÉLUE

● MALASSAGNE Julien (43 voix) - ÉLU

● REMALI Ahmed (42 voix) - ÉLU

● DURAND Patrick (28 voix) - ÉLU

● MIZOULE Serge (28 voix) - ÉLU

● GINESTIERE Christophe (26 voix) – NON ELU

● VARDEMME Marcelle (25 voix) – NON ELU

● VERDIER Patrick (20 voix) – NON ELU

● ROJAS François (18 voix) – NON ELU

PAUSE

ÉLECTION DU PRÉSIDENT - ORGANIGRAMME DU CD 48

Le nouveau bureau du CD FFPJP 48 est le suivant :

● Président : Ludovic DURAND,

● Vice-présidents : Francis NURIT et Ahmed REMALI,

● Trésorier : Christian LARBAUD,

● Trésorière adjointe : Leïla COQUILLARD,

● Secrétaire :  Yvette COMBES,

● Secrétaire adjointe : Magali PARADIS.
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REPRÉSENTANTS AUX CONGRÈS

● Congrès  régional  (Montauban) :  Jean-Marie  FABIÉ,  Ludovic  DURAND,  Ahmed
REMALI et Francis NURIT  représenteront la Lozère les 14 et 15 décembre prochains.     

 ● Congrés  National  de  BELFORT  Ludovic  DURAND  et  Jean-Marie  FABIÉ
représenteront la Lozère du 19 et 21 décembre prochains.

COMMISSIONS ET AUTRES POSTES

●  Commission de discipline :  REMALI Ahmed (président) - DURAND Patrick - SAINT-PIERRE
Michel - CHAPTAL Cédric - GINESTIERE Christophe - MAURINES Damien - Yohann VAN CRAEYENEST.

●  Commission arbitrage :  MALAVAL Guy (président) - FERREIRA Alexandre - BORIE Vivian -
FAGES Sébastien - HUGUET Michel.

● Commission féminines : COQUILLARD Leïla (présidente) - CHAPTAL Sophie - COULET Sadjea
- DURAND Méline.

●  Commission jeunes :  CHAPTAL Lionel (président) - CARLIER Sonia - CARTEYRADE Dylan -
FAGES Sébastien - LIOURE Xavier.

● Commissaires aux comptes : GINESTIERE Christophe - DALLE Guy.

● Délégués régionaux : NURIT Francis - REMALI Ahmed.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h30.

Etabli à Mende le 19 Novembre 2024

Le président de séance, La secrétaire de séance,

Jean Marie FABIE. Yvette COMBES.
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